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ART. UNIQUE N° CL2

ASSEMBLÉE NATIONALE
14 novembre 2025 

TENDANT À MODIFIER LE II DE L'ARTICLE 43 DE LA LOI ORGANIQUE N° 2004-192 DU 
27 FÉVRIER 2004 PORTANT STATUT D'AUTONOMIE DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE - 

(N° 1432) 

Rejeté

AMENDEMENT N o CL2

présenté par
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ARTICLE UNIQUE

Compléter cet article par les trois alinéas suivants : 

« Lorsque les actions entreprises par une commune ou un établissement public de coopération 
intercommunale sont susceptibles d’entraîner une charge financière non prévue par le budget, 
directe ou indirecte, l’avis du président du gouvernement, puis l’accord préalable de l’assemblée de 
la Polynésie française sont requis.

« Le président du gouvernement dispose d’un délai de deux mois pour rendre son avis.

« À défaut d’inscription de cette demande à l’ordre du jour de l’assemblée de la Polynésie française, 
dans un délai de quatre mois à compter de la réception de la demande formulée par la commune ou 
l’établissement public de coopération intercommunale, ladite demande est réputée rejetée. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député·es du groupe La France insoumise proposent de garantir le contrôle 
démocratique de l’Assemblée de la Polynésie française sur toute dépense publique engagée au nom 
du Pays.
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La proposition de loi organique permettrait à une commune ou à un établissement public 
intercommunal d’agir dans des domaines relevant normalement de la Polynésie française, sans que 
soit précisée la question des moyens financiers. En l’état, rien n’empêche qu’une décision locale 
crée une charge nouvelle pour le budget du Pays, sans débat ni vote de l’Assemblée.

Une telle situation serait inacceptable démocratiquement et dangereuse budgétairement. Le budget 
du Pays relève de la souveraineté de son Assemblée, seule légitime pour débattre et décider de 
l’utilisation des fonds publics. Permettre à d’autres autorités d’engager ces dépenses sans son 
accord reviendrait à court-circuiter la représentation populaire et à affaiblir le contrôle citoyen sur 
l’action publique.

Cet amendement vise donc à rétablir une procédure de transparence et de responsabilité budgétaire : 
toute action communale ayant un impact financier sur le budget du Pays doit être soumise à l’accord 
préalable de l’Assemblée de la Polynésie française. Faute de débat dans un délai de quatre mois, la 
demande serait réputée rejetée.


